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La question sociale
datjs la legislation de jYfoise

II n'entre nullement dans mes vues de presenter ici une
etude quelque peu approfondie des questions sociales.
Elles sont trop complexes pour etre trait£es meme dans

' leurs generality, aussi mon travail se limitera-t—il ä rappeler
que contrairement ä l'opinion dominante — surtout dans
les milieux en faveur desquels les lois sociales sont
elaborees, et qui attribuent, au XIXC siecle tout le merite
des efforts faits par voie legislative, en faveur des ouvriers
et de 1'amelioration de leur situation au sein de la
societe, — on retrouve de toute anciennete et d£jä dans
les lois recues de Dieu par Moi'se, au mont Sinai, des

dispositions eminemment bumanitaires qui ne le cedent en
rien par leur liberalisme, ä celles que nos legislateurs
contemporains se figurent avoir inventees ou d^couvertes,
dans le but de venir en aide ä ceux dont le travail
est le seul gagne-pain.

La loi de Moi'se, donnee l'annee de l'exode du peuple
hybreux de la terre de Jessen, vers 1585 av.J.-C., alors que
cette nation etait tiree de la servitude sous le poids de

laquelle eile g£missait, ne pouvait et ne dqvait etre qu'une
loi de liberte, d'amour, de fraternity.

La legislation mosaique est trop imparfaitement connue,
parce que l'ytude qu'on en fait est superficielle et limitee
ä la connkissance du Decalogue. On se figure qu'elle ne
renferme que des prescriptions religieuses ou des dispositions

reglant les ceremonies du culte, les sacrifices, les
devoirs des levites et des pretres, et l'on en abandonne
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letude plus speciale aux peräonnes qui se destinent au
sacerdoce.

Mo'ise a donne au peuple elu, une legislation dont le
principe religieux est la base, le pivot, le centre auquel
doivent etre rapport£s tous les actes de la vie, meme ceux
qui nous paraissent, ä part les questions de morale, ne
jamais devoir concerner la religion. Moi'se s'occupa du
gouvernement civil de son peuple, et sa loi renferme toutes
les prescriptions, en principe du moins, de nos codes
civils et penals.

Nous ne voulons nous arreter et faire ressortir ici que
quelques-unes des regies donn£es aux Israelites, et portant
sur les rapports et relations entre eux, en ce domaine que
nous appelons aujourd'hui le domaine social, soit tous les

rapports entre maitres et serviteurs, car je ne saurais, en
citant la loi mosai'que, sans commettre un anachronisme
de langage, parier dejä de patrons et d'ouvriers.

Mais qu'importe les mots, les principes restant lesmemes;
il s'agit de la conduite ä tenir par celui qui possede et
exerce une certaine superiorite ou un certain pouvoir, ä

l^gard de celui qui doit respect, soumission et obeissance;
il s'agit egalement de la conduite du puissant ä l'egard du
faible, du possesseur ä l'egard du desherite, du creancier,
vis-ä-vis du debiteur, du riche envers le pauvre.

I. LE TRAVAIL
La loi de Mo'ise impose aux Israelites une obligation it

laquelle aucun d'eux ne peut ou ne doit se soustraire :

c'est le travail. Tout le peuple sans distinction devait

occuper son temps par un labeur continu de six jours par
semaine.

Dent. 5, 12. Tu travail I eras six jours et tu feras tout ton ouvrage.
Mais le septiemo jour est le jour du repos, du Seigneur. Tu ne feras

aucun ouvrage, ni toi, etc.

II. LE REPOS DOMINICAL '

Nous avons lä, ä cote de cette loi du travail que la

religion chretienne, rompant avec le paganisme, a con-
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tinue de maintenir en honneur, l'^tablissement du repos
dominical.

Les peuples modernes, les ouvriers eux-memes, ont
reconnu le besoin de ce repos, mais comme on ne veut
plus admettre des obligations dont l'origine revet un carac-
tere religieux, meine tres eloigne, et qu'il repugne pour
cette raison ä l'orgueil des homines de notre temps de s'y
soumettre, on a recours ä la promulgation des lois civiles,
qui, par des sanctions severes, assureront l'observation
forcee de ce repos dont Moise avait reconnu la necesslte

pour tous indistinctement, et dont il avait justifie l'eta-
blissement, en decidant que ce jour serait consacre au
service de Dieu.

III. LE REPOS SOCIAL

La loi mosai'que poussait plus loin 'que les generations
presentes ou futures le feront jamais, cette necessite du

repos social, puisqu'elle l'imposait non seulement pour les
hommes et pour les animaux, mais encore pour la terre,
en obligeant les Hebreux ä laisser tous les sept ans, lors
de l'annee sabatique, leurs. champs et leurs vignes sans
cultures.

lis ne pouvaient enlever des fruits que la terre produi-
sait naturellement, que la quantite absolument n£cessaire
ä la subsistance de leur famille.

Leo. 25. (Juand votis seroz entrfe dans le pays i|ue je vous donne, la

terre se reposera. Pendant six anndes tu enseinenceras ton cliamp,
pendant six anneos tu tailleras tu vigne et tu en recueilleras les produits.
Mais la septieme seru un sabat, un temps de rfepos pour la terre.
Tu 11'enseinenceras pas ton cliamp et tu ne tailleras point ta vigne. Ce

que produira la terre pendant le sabat vous servira de nourriture.

IV. ASSISTANCE

Les annees sabatiques et l'annee du Jubile m'amenent
tout naturellement ä vous parier, de la facon dont les
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Hebreux pratiquaient la charite et l'assistance entre eux
et envers les etrangers.

Notre civilisation toute humanitaire qu'elle parait etre,
ne renferme pas de textes de lois civiles, — puisqu'on
legifere sur tout et ä propos de tout, — dont l'esprit de
solidarite et d'amour du prochain depasse en elevation,
celui qui caracterise les textes inspires du Levitique,
3SJ 36, 39-

Leo. XXV, 35. Si ton frere devient pauvre et que sa main
flechisse pres de toi, tu le soutieudras : tu ferns de meine pour celui qui
est Granger. Tu ne tireras de Iui ni inleret, ni usure.

Deut. XV, 10. Tu ne fermeras point ta main devant ton frere
indigent. Tu lui ouvriras ta main et tu lui preteras de quoi pourvoir it ses
besoins. Garde-toi d'avoir un ceil sans pitie pour ton frere indigent et de
lui faire un refus. Donne-lui et ne lui donne rien 11 regret, car a cause
de cela, le Seignour, ton Dieu, te 'bgnira dans tons tes travaux, dans
toutes tes entreprises. 11 y aura toujours des indigents dans le pays.

Qu'avons-nous de mieux aujourd'hui L'assistance des
necessiteux par l'Etat se rapproche certes de ces principes,
mais n'oublions pas que l'Etat est une puissance qui
impose sa volonte et peut contraindre les citoyens ä faire
leur devoir, tandis que la loi mosaique s'adressait au
coeur, aux bons sentiments du peuple, et ne menacait les
recalcitrants d'autres peines, que celle du chätiment que
Dieu reservait ä de mauvais setviteurs.

La crainte de Dieu suffisait ä assurer le respect de la loi.
Conrbien de gens de nos jours ne craignent plus ni

lois, ni tribunaux
Sans y paraitre les Hebreux connaissaient l'assistance

par le travail, du moins ne pourrait-on pas interpreter en
ce sens ce passage du Levitique, qui conseille ä celui qui
recolte, de ne pas pousser legoi'sme jusqu'ä faire glaner ä

son profit, mais bien plutöt, d'oublier intentionnellement,
de recolter une parcelle de ses terres et d'abandonner sur
les champs quelques epis d'oublier dans les vignes
quelques grappes

Les infortunes, les indigents, car Moi'se dit deja « il y
en aura toujours dans le pays », trouveront sur les biens-
immeubles des possedants, — je ne dis pas des proprie-
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taires, car la terre appartenait ä Dieu, — un certain butin
qu'ils feront legitimement leur, la loi les autorisant ä

glaner. Mais pour obtenir ce gain ils devaient eux-memes
accomplir un certain travail personnel, supporter une
fatigue, si faible fut-elle.

Leo. XIX, 9, 10. Quand tu feras la moisson tlans ton champ, tu
laisseras un coin sans le moissonner et tu ne ramasseras pas ce qui reste
ii glaner. Tu ne cueilleras pas noil plus los grappes restees ilans ta vigne.
Tu abandonneras cela aux pauvres et ä l'etrangor.

Sans avoir cultive le pauvre recoltait, mais il devait
supporter, lui aussi, la cbaleur du jour, l'effort du travai.
N'est-ce pas la une vraie forme de l'assistance par le
travail

Deut. XXIV, 19, 22. Quand tu moissonneras ton cliamp et que tu
auras oublid une gerbe dans le cliamp, tu ne retourneras pas pour la
prendre, eile sera pour Pdtranger, pour l'orpbelin et pour la veuve, alin

que le Seigneur te bdnisse dans tout le travail de tes mains.

Mais l'assistance ne devait jamais entrainer pour celui
qui en etait l'objet, un etat de servitude. Au contraire,
les Hdbreux etaient freres, ils etaient egaux, la pauvrete
n'etait pas une cause d'exclusion de leur societe. Celui
qui aidait son frere devait s'acquitter avec empressement
et cordialite de ce devoir de fraternite.

Leo. XXV, 95. üonne ä ton fröre et quo ton cceur ne lui donne

pas ii regret.

Deut. XV, 7, 10. Si ton frere devient pauvre pros do toi et qu'il
se vende ä toi, tu no lui im pose ras pas lo travail d'un esclavo. II sera
cliez toi comme un mercenaire, comme celui qui y demeure ; il sera a

ton service jusqu'il 1'annee du Jubile. 11 sortira alors do cliez toi, lui et

ses enfants et il rotournera dans sa famille, dans la propridtd de ses

peres.

Tu ne domineras point sur lui avec durete et tu craindras ton Dieu.

Comme on le voit l'esclavage etait inconnu entre Israelites.

Aussi 1'annee sabatique etait une annee d'amnistie.
Pour honorer Jehovah, selon la loi, il fallait que tout le peuple
fut libre, Dieu ayant delivre les Hebreux de l'esclavage,
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aucun des descendants de la nation elue ne devait retomber
en cet etat de servitude.

Deut. XV, 12. Si Pun de tes freres hfibreux, homme ou femme se

vend it toi, il te'servira six annßos, mais la septieme annße tu Ie ron-
verras libro de citez toi, 11011 ii vide ; tu Iui feras des presents de ton
menu btitail, de ton aire, de ton pressoir, de ce.que tu auras par la
bfinfidiction du Seigneur, ton Dieu. Tu te souviendras que tu as ete

esclave au pays de l'Egypte.

V. DU PRET

Sans se trouver dans un etat d'indigence voisin de la
misere, un homme peut passer par des 6preuves cruelles,
par des difficultes financieres qui I'obligent ä avoir recours
ä l'aide de ses amis ou ä l'appui des financiers.

Les Hebreux devaient emprunter rarement, preter peut-
etre plus rarement encore, car le preteur ne pouvait
exiger d'interet pour le service de l'argent.

Leo. XXV, 36. Tu ne tireras de ton fröre ni usure, ni intöret. Tu
ne lui preteras pas ton argent it intfiret, et tu ne iui preteras point tes
vivres il usure.

Durant l'annee sabatique, la annee, une sorte de treve
de Dieu existait en faveur des debiteurs.

Deut. XV, 1. Tons les sept ans tu feras relslche on lTionnour du
Seigneur. Tout chancier qui aura fait un pret it son proehain se

rekteliera de son droit, il no pressera pas son proehain el son frere pour
lo paioment de sa dette. — 11 n'y aura point d'indigent chez toi. —

Tu preteras it benueoup de nations, mais tu m'emprunteras point. Tu
domineras sur beaucoup de nations, et elles ne domineront point sur toi.

Nos lois modernes connaissent aussi des d^lais de
suspension de poursuites, mais jamais ils n'ont ete d'une
duröe superieure ä six semaines ou deux mois.
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VI. SALAIRE

Une des plus interessantes et en meme temps des plus
curieuses dispositions de la loi de Moise, est celle qui a

trait au pret sur gage et au paiement des salaires de

l'ouvrier.
Moi'se avait deja proclame l'insaisissabilite ou la defense

de prise en gage par un creancier, d'objets indispensables
ä l'entretien et ä la vie des debiteurs.

Deut. XXIV, 6, 10,17. Ou ne prendra point en gnge les deux
meules, ni la meule du dessus; ear ce serait prendre pour gnge la vie

meme.
Si tu fais ä ton prochain un pret quelconque, tu n'cntreras point

dans sa maison pour te saisir de son gage ; tu restcras deliors et celui
it qui le pret est consenti, t'npportera le gage deliors. Si cet liommo
est pauvre, tu ne te coucheras point en relenant son gnge ; tu le lui
rendras au couclier du soleil, nfin qu'il couclie dans son vetement et

qu'il te bdnisse.

Tu ne prendras point en gage le vetement de la veuve.

Tandis que de nos jours les salaries se groupent en puis-
sants syndicats pour reclamer des droits et exiger des
autorit6s legislatives l'dlaboration de lois contraignant le
maitre au paiement regulier des salaires .et ä la prohibition

des retenues, la loi hebrai'que avait dejä regle ce
detail et faisait ä ses adeptes un cas de conscience,
de manquer de bienveillance envers quiconque travaille
moyennant salaire et eile leur faisait un devoir, non seule-
ment civil, mais une obligation religieuse, de payer regu-
lierement le mercenaire.

Deut. XXIV, 14. Tu n'opprimeras point le mercenaire, pauvre
et indigent, qu'il soit l'un de tes frdres ou Pun des Grangers demeu-
rant dans ton pays, dans tes portes. Tu lui donneras le salaire de sti

journde avant le couclier du soleil, car iJ est pauvre, et il lui tarde de le
recevoir. Sans cela il crierait it l'Eternel contre toi et tu te cliargerais
d'un peclie.

Leo. XIX, 13. Tu n'opprimeras point ton prochain et tu ne raviras
rien par violence.

Tu ne rctiondrns point jusqu'au lendemain le salaire du mercenaire.
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VII. RESPONSABILITE CIVILE

Combien de personnes vivent dans cette idee, que la

question de la responsabilite civile n'existait pas avant l'ela-
boration de nos lois sociales modernes, mais qu'elle est

une conception ou une trouvaille, dont l'honneur revient
aux generations du XIXe siecle

Mais Moi'se connaissait la responsabilite civile : « Celui
qui dans une querelle blessera son adversaire lui payera
les frais de maladie, avec une indemnite pour le temps
de travail perdu. Quiconque laissera paitre son äne dans
le champ de son voisin, ou sera cause dun incendie,
payera le dommage ».

VIII. PAS DE PROPRIETE MAIS UNE
POSSESSION

La cause principale de tous les bouleversements sociaux
de notre siecle, git dans la difference entre les conditions
de fortune ou de bien-etre des individus. Le desir de la
richesse devient une obsession, qui se generalise de plus
en plus. L'envie engendre la haine,. qui fomente les
revokes appeldes « greves ». L'egalite de tous devant la
loi ne suffit plus; la societe moderne reclame, exige
l'egalite de tous dans la fortune, ou si l'on veut, la
suppression des fortunes et l'asservissement de tous, ä l'Etat-
Providence.

La legislation de Moise rendiait des points aux theories
de Bebel et de Jaures, puisqu'elle ne reconnait merne pas
le droit de propriety. La terre appartenait ä Jehovah ; les
Hebreux n'etant que des locataires ou mieux des usu-
fruitiers, la legislation de Moi'se interdisait l'alienation ä

'perpetuite du sol par le detenteur ou le possesseur.

Leo. XXV, 23. Les terres ne se vendront point it perpetuite, car
le pays est i\ moi, car vous etes cliez moi comme des dtrangers et cornrne
des habitants. Dans tout le pays dont vous aurez la possession vous
etablirez le droit de racliat pour les terres.
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Si ton fröre devient pauvre et vend une portion de sa propriöte, celui

qui ale droit de racliat, son plus proche parent viondra et raclietera ce

qu'a vendu son frero. Si un liomme n'a personne qui ait lo droit de

racliat, il comptera les aunöes depuis la vente, restituera le surplus 11

l'acquereur et retournera dans sa propriöte. S'il no trouve pas de quoi
lui faire cette restitution, ce qu'il a vendu restera entro les mains de

l'acqufireur jusqu'1'1 l'annee du Juliile. Au Jubilö il retournera dans sa

propriety et l'acquereur on sortira.

Comment s'exerce ce droit de rachat reconnu par le

Levitique
Si un debiteur est obligd d'aliener sa proprietd,

l'acquereur lui payera un prix representant la contre valcur
approximative des recoltes futures,' depuis le jour de la
vente jusqu'ä l'annee du Jubile ; c'est-ä-dire tous les

cinquante ans, soit l'annee qui suivait sept periodes de

sept ans, car cette annde la, la terre fera retour ä son
premier propridtaire ; la loi obligeait les Hebreux, ä cette
occasion, de rendre la liberte ä l'esclave, la creance au
debiteur, la terre ä son premier possesseur.

Ainsi se maintenait au sein du peuple diu l'dgalitd
primitive, qui empechait la formation de cette plebe affamee
qui troubla la vie politique des anciennes republiques.

Ce principe d'egalite dvitait aussi l'accroissement de la

fortune, l'accaparement par un seul au detriment du grand
nombre.

*
* *

Ces bases d'un socialisme que les vrais socialistes ne
repudieraient pas, la religion chretienne les reconnait.
Elle aussi precbe la charitd, l'amour du prochain, la fra-
ternite, le ddvouement ; eile aussi condamne l'egoisme et
l'avarice, et fait un devoir moral ä tous de partager avec
le pauvre, avec le desherite. Comment se fait-il que ces
theories d'amour et de charite, prechdes par l'dvangile du
Christ semblent avoir ete si longtemps oublides, qu'elles
apparaissent comme des nouveautes, lorsque les ldgisla-
teurs modernes les introduisent dans nos lois civiles
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A notre avis, il faiit en trouver l'explication dans les
difficultes qu'a du surmonter des l'origine, la parole du
Christ dans la predication qui en a £te faite.

L'empire romain homogene, hostile ä l'Evangile, a mis
trois siecles passe, ä accepter la doctrine du Christ. En

313, lorsque Constantin promulgua l'edit de Milan, qui
reconnaissait le christianisme comme religion officielle,
nombreux etaient encore dans l'empire romain les pai'ens,
qui s'obstinaient ä conserver le culte'des dieux. En Occident,

la religion chretienne n'etait encore que toleree et
non etablie.

Moins dun siecle plus tard, l'invasion des Barbares
commencait : La Gaule, l'Espagne, l'ltalie, Rome elle-
merne pillee par les Visigoths d'Alaric, l'Afrique elle-meme,
sont envahies par ces hordes etrangeres, qui arretaient
brusquement dans sa marche bienfaisante, l'influence du
christianisme.

A la fin du Ve siecle, l'empire romain est detruit en
Occident, les peuples barbares accounts du fond du Nord
l'ont enfin abattu et s'en sont partages les debris.

L'Espagne est au pouvoir des Visigoths ; la Bretagne
est ravagee au Nord par les Scots et les Pictes, tandis que
les Saxons et les Bretons se disputent et desolent le Midi.
Les Gaules sont en proie ä cinq peuples difförents : Les
Romains luttent encore avec Siagrius dans les provinces
septentrionales ; les Armoriques possedent les territoires,
compris entre la Seine, la Loire et l'Ocean ; les Bourgui-
gnons s'^tendent des sources de la Saöne aux bouches du
Rhone ; les Visigoths ont conquis les contr^es situ£es
entre les Pyrenees et la Loire ; les Francs sont maitres du
cours de l'Escaut etvont conquerir la province de la Somnte.

Rome est au pouvoir des Hdrules, peuple barbare
entre les barbares et leur roi Odoacre a dedaigne de

prendre le titre de Cesar.
L'empire romain d'Orient gemit sous la domination et

la tyrannie de Zenon.
L'Afrique est sous le joug des Vandales, et les possessions

romaines en Asie sont attaqu£es par les Arabes, les
Perses et les Tartares, qui se disputent les territoires conquis

par les armies romaines.
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Le moyen-äge ne connaitra pas la liberte. Le Code (525)
de Justinien, *) le droit romain, que le jurisconsulte
Tribonien a elabore, en reunissant les lois romaines

eparses, en un code unique, maintenait encore, malgre
les doctrines chretiennes, la division despersonnes en libres
et en esclaves. N'est-ce pas assez dire que les droits seront
pour les uns et les obligations pour les autres Y aura-t-il
une responsabilitö quelconque de la part du puissant ä

l'egard du faible, lorsque la loi traite l'esclave ä l'dgal
d'une chose

*) Institutes l'an 533.
Pandectos l'an 533.
Novelles l'an 534 et 5GG.

« La servitude d'apres le droit romain est une disposition
du droit des gens qui, contre le droit naturel, soumet un
homme au domaine d'un autre *) ».

*) Liv. 1, Tit. Ill, Institutes.

Par rapport ä son origine, la servitude est done attribuec
par les Romains au droit des gens. L'usage en fut con-
firme par le droit civil. Les Romains ont etd des plus
portds ä en conserver l'usage. Aussi faisaient-ils consister
une tres grande partie de leurs biens dans leurs esclaves,
dont ils tiraient un profit et un revenu tres considerable.

L'influence preponddrante du droit romain sur tout le
moyen-äge explique d'une part, l'dtat de servitude dans
lequel se trouvait placee la majorite des individus, par
rapport ä quelques maitres ; cet etat s'explique d'autrc
part par la feodalite. Les deux ont contribud ä arreter
la marche en avant de la civilisation jusqu'ä lepoque ou
les hommes, plus conscients de leur valeur individuelle
et de leur intelligence personnelle, se virent contraints
en 1789 d'avoir recours ä la violence pour proclamer
leur liberte.

Le Code Napoleon, cette oeuvre magistrale, la plus
importante apres le Code Justinien, ne traite pas encore
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des lois sociales. Nombre de questions prevues par la loi
de Mo'ise sont omises dans le Code Napoleon.

L'esprit du legislateur de 1804 dtait encore imbu des
souvenirs du passe, et ne pouvait rompre trop brusque-
ment avec les' traditions. La vie industrielle, il est vrai,
etait ä peu pres inconnue. II a fallu l'essor donne par la
Revolution francaise au genie humain, pour lui permettre
les sublimes audaces qui nous valent aujourd'hui les pro-
gres immenses accomplis dans tous les domaines et le
devcloppement prodigieux du travail industriel, collabo-
rateur indispensable des progres sociaux.

Les besoins nouveaux ont motive des exigences nou-
velles de la part des travailleurs, qui de jour en jour ont
cherchd ä s'affranchir de la domination dun maitre, pour
n'obeir qu'ä une loi reglant les rapports du maitre et de

l'ouvrier, et fixant la responsabilite du premier en regard
des services du second.

Ainsi sont nees les lois sociales de protections ouvriires,
dont les premiers projets remontent ä quelque trente
anndes seulement. — Je ne parle pas des tentatives
individuelles de regeneration de la societe, tel le saint simo-
nisme ou autres ; je me borne ä parier des transformations

apportdes par une autorite legislative. —
Ainsi, c'est en 1877 que nous voyons porter ä la

tribune du Reichstag allemand, par le depute Gallen, du
Centre, le premier projet de loi sur la protection ouvriere.
Depuis lors, les autres pays ont imite l'exemple de 1'AlIe-
rnagne, et aujourd'hui toutes les nations ont des lois
sociales qui font honneur ä notre civilisation. Or ces lois
sociales, et c'est ainsi que je vais terminer, ne sont pas
une innovation en mattere legislative, comme on veut le
pretendre ; c'est un retour ä la prevoyance sociale que le

premier des legislateurs, Mo'ise, dans sa sagesse, avait dejä
indiqude. Les evenements politiques mondiaux de l'anti-
quite, la tyrannie des monarques et des princes, la
faiblesse des peuples, et le manque d'instruction et de

ddveloppement intellectuels au moyen-age, et jusque
dans les temps modernes, ont contribue ä retarder
jusqu'ä nos jours, l'eclosion nouvelle des revendications
sociales.
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Done, les legislateurs modernes n'ont rien innove. S'ils
croient avoir fait des decouvertes, e'est qu'ils ont voulu
ignorer le passe, et surtout les principes de cette legislation
inspiree de Mo'ise, qui, malgre les esprits forts de notre
siccle de progres, resteront eternellement les bases ine-
branlables, sur lesquelles toute societe pourra edifier une
constitution solide et stable, et trouver la solution de la
majeure partie des problemes sociaux, actuellement
ä l'etude.

oAoiit iyo"/.
Adrien Kohler, avocat.
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